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Rapport de mission d'examen du
professionnel en exercice indépendant   

Aux administrateurs de
Fédération de Skateboard du Québec

Nous avons effectué l'examen des états financiers ci-joints de l'organisme
Fédération de Skateboard du Québec, qui comprennent l'état de la situation
financière au 31 mars 2026 et les états des résultats et actif net et des flux de
trésorerie pour l'exercice terminé à cette date, ainsi qu'un résumé des principales
méthodes comptables et d'autres informations explicatives. 

Responsabilité de la direction à l’égard des états financiers

La direction est responsable de la préparation et de la présentation fidèle de ces
états financiers conformément aux Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif, ainsi que du contrôle interne qu'elle considère
comme nécessaire pour permettre la préparation d'états financiers exempts
d'anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs.

Responsabilité du professionnel en exercice

Notre responsabilité consiste à exprimer une conclusion sur ces états financiers
en nous fondant sur notre examen. Nous avons effectué notre
examen conformément aux normes d'examen généralement reconnues du
Canada, qui exigent que nous nous conformions aux règles de déontologie
pertinentes.

Un examen d'états financiers conforme aux normes d'examen généralement
reconnues du Canada est une mission d'assurance limitée. Le professionnel en
exercice met en œuvre des procédures qui consistent principalement en des
demandes d'informations auprès de la direction et d'autres personnes au sein de
l'entité, selon le cas, ainsi qu'en des procédures analytiques, et évalue les
éléments probants obtenus.

Les procédures mises en œuvre dans un examen sont considérablement plus
restreintes en étendue que celles mises en œuvre dans un audit réalisé
conformément aux normes d'audit généralement reconnues du Canada, et elles
sont de nature différente. Par conséquent, nous n'exprimons pas une opinion
d'audit sur ces états financiers.
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Conclusion

Au cours de notre examen, nous n'avons rien relevé qui nous porte à croire que
ces états financiers ne donnent pas, dans tous leurs aspects significatifs, une
image fidèle de la situation financière de l'organisme au 31 mars 2026 ainsi que
des résultats de ses activités et de ses flux de trésorerie pour l'exercice terminé à
cette date, conformément aux Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif.

Brossard
Le 

___________________________________

1  CPA auditeur, permis de comptabilité publique nº 
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Fédération de Skateboard du Québec
Résultats et actif net
pour l'exercice terminé le 31 mars 2026

2026 2025
$ $

Produits   
Cotisations 6 255 9 308
Apports 

Ministère de l'Éducation 
Fonctionnement 37 714 23 892
Placements Sports et Loisirs 887 18 525

Égale action 2 380
Dons d'un organisme sans but lucratif 192 4 384

Autres 16 15

47 444 56 124

Charges     
Redistributions à des clubs 27 000
Télécommunications 2 791 1 507
Assurances 7 837 7 506
Frais de bureau 458 165
Honoraires professionnels 16 894 11 815
Activités 18 381 1 109
Adhésion 997 854
Taxes et permis 40 39
Frais bancaires 46 35
Équipement 6 094

47 444 56 124

Excédent des produits par rapport aux charges et actif net à la
fin - -

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers. 
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Fédération de Skateboard du Québec
Flux de trésorerie 
pour l'exercice terminé le 31 mars 2026

2026 2025
$ $

ACTIVITÉS DE FONCTIONNEMENT  
Élément hors caisse  

Variation nette d'éléments du fonds de roulement (4 301) (26 675)

Diminution nette de l’encaisse (4 301) (26 675)
Encaisse au début  30 190 56 865

Encaisse à la fin 25 889 30 190

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.
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Fédération de Skateboard du Québec
Situation financière 
au 31 mars 2026

2026 2025

$ $
ACTIF  
Encaisse 25 889 30 190
Frais payés d'avance 11 006 7 756

36 895 37 946

PASSIF ET ACTIF NET 
Subvention perçue d'avance (note 5) 33 857 37 571
Cotisations reportées 3 038 375

36 895 37 946

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers.

Pour le conseil,

Administrateur Administrateur
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Fédération de Skateboard du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2026

1 - STATUTS ET OBJECTIF DE L'ORGANISME

L'organisme, constitué en vertu de la Partie III de la Loi sur les compagnies (Québec), a pour objectif
d'encadrer le développement de la pratique du skateboard. Il est un organisme à but non lucratif
enregistré au sens de la Loi de l'impôt sur le revenu.

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES

Base de présentation

Les états financiers de l'organisme sont établis selon les Normes comptables canadiennes pour les
organismes sans but lucratif.

Estimations comptables

Pour dresser les états financiers, la direction de l'organisme doit faire des estimations et poser des
hypothèses qui ont une incidence sur les montants présentés dans les états financiers et les notes y
afférentes. Ces estimations sont fondées sur la connaissance que la direction possède des
événements en cours et sur les mesures que l'organisme pourrait prendre à l'avenir. Les résultats
réels pourraient être différents de ces estimations.

Actifs et passifs financiers

Évaluation initiale

Lors de l'évaluation initiale, les actifs et les passifs financiers de l'organisme sont évalués à la juste
valeur qui est, dans le cas des actifs financiers ou des passifs financiers qui seront évalués
ultérieurement au coût après amortissement, majorée ou diminuée du montant des commissions et
des coûts de transaction afférents. 

Évaluation ultérieure

À chaque date de clôture, les actifs et les passifs financiers de l'organisme sont évalués au coût après
amortissement (incluant toute dépréciation dans le cas des actifs financiers).

En ce qui a trait aux actifs financiers évalués au coût après amortissement, l'organisme détermine s'il
existe des indications d'une possible dépréciation. Dans l'affirmative et si l'organisme détermine qu'il y
a eu, au cours de l'exercice, un changement défavorable important dans le calendrier ou le montant
prévu des flux de trésorerie futurs d'un actif financier, une réduction sera alors comptabilisée à l'état
des résultats à titre de moins-value. La reprise d'une moins-value comptabilisée antérieurement sur un
actif financier évalué au coût après amortissement est comptabilisée aux résultats au cours de
l'exercice où la reprise a lieu.

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont comptabilisées aux résultats au cours de l'exercice où elles sont
acquises.
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Fédération de Skateboard du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2026

2 - PRINCIPALES MÉTHODES COMPTABLES (suite)

Constatation des produits

Apports

L'organisme applique la méthode du report pour comptabiliser les apports. Selon cette méthode, les
apports affectés à des charges d'exercices futurs sont reportés et comptabilisés à titre de produits au
cours de l'exercice où sont engagées les charges auxquelles ils sont affectés. Les apports non
affectés sont comptabilisés à titre de produits lorsqu'ils sont reçus ou lorsqu'ils sont à recevoir si le
montant à recevoir peut faire l'objet d'une estimation raisonnable et que son encaissement est
raisonnablement assuré. Les apports reçus à titre de dotations sont présentés comme des
augmentations directes de l'actif net.

Cotisations

Les cotisations sont constatées conformément à l'entente entre les parties, lorsque le montant est
déterminé ou déterminable, que le service est rendu et que le recouvrement est raisonnablement
assuré. Les cotisations qui ne satisfont pas aux critères de constatation des produits sont inscrites à
titre de cotisations reportées.

3 - PLACEMENTS SPORTS ET LOISIRS

Le programme « Placements Sports et Loisirs » mis en place par le ministère de l'Éducation du
Québec est un programme d'appariement de dons variant entre 50 % et 500 % des dons admissibles. 

Au cours de l'exercice, l'organisme a recueilli un montant de 200 $ (4 000 $ en 2025) en dons
admissibles au programme « Placements Sports et Loisirs », lui donnant droit à un appariement estimé
de 1 000 $ (20 000 $ en 2025). En vertu de ce programme, l'organisme cède la propriété et la gestion
de 20 % des dons admissibles ainsi que 20 % de l'appariement correspondant reçu en vertu de ce
programme au gestionnaire du programme.

Le montant sous gestion ne figure pas dans l'actif de l'organisme. La propriété et la gestion ont été
cédées à Regroupement Loisir et Sport du Québec pour une période minimale de 10 ans. Au 31 mars
2026, la juste valeur marchande des sommes cédées à Regroupement Loisir et Sport du Québec
s'élève à 6 548 $ (4 800 au 31 mars 2025).

4 - IMMOBILISATIONS CORPORELLES ACQUISES À MÊME LES PRODUITS

Les immobilisations corporelles détenues par l'organisme comprennent de l'équipement. 

Au cours de l'exercice terminé le 31 mars 2025, l'organisme a acquis de l'équipement pour un montant
de 6 094 $ (néant en 2026) qui a été passé en charges à l'état des résultats.
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Fédération de Skateboard du Québec
Notes complémentaires 
au 31 mars 2026

5 - SUBVENTION PERÇUE D'AVANCE

La subvention perçue d'avance représente la subvention reçue du ministère de l'Éducation au cours de
l'exercice. Elle est destinée à couvrir les charges du prochain exercice.

2026 2025
$ $

Solde de début 37 571 61 463
Montant accordé et encaissé 34 000
Montant constaté (37 714) (23 892)

Solde à la fin 33 857 37 571

6 - RISQUE FINANCIER

Risque de liquidité

Le risque de liquidité de l'organisme est le risque qu'il éprouve des difficultés à honorer des
engagements liés à ses passifs financiers. L'organisme est donc exposé au risque de liquidité
relativement à l'ensemble des passifs financiers comptabilisés à l'état de la situation financière.


